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L ’opération avait été un succès en 2020. La
communauté d’agglomérationGaillac-Graulhet
la renouvelle en 2022 en partenariat avec le

programme du Ministère de la Transition Écologique
et Solidaire « Territoire à Énergie Positive pour la
croissance verte.»
Deux vélos à assistance électrique seront ainsi mis à
disposition des montanais gratuitement sur la
période allant du 21 septembre au 12 décembre
2022. Chacun devrait pouvoir trouver un vélo adapté
puisque un vélo taille S et un vélo taille M seront
proposés.
Vous voulez tester un vélo électrique pour vous
décider avant un éventuel achat ou simplement
découvrir cemode de transport ? rien deplus simple,
il suffira de s’inscrire sur le planning auprès du
secrétariat de la Mairie avec dépôt d’un chèque de
caution de 300 €.
Les vélos seront stockés aux ateliers municipaux où
ils pourront être retirés rechargés et prêts à rouler.
De belles et longues balades d’automne en
perspective.

V ous avez un projet de travaux… certificat d’urbanisme, déclaration préalable de travaux, permis de construire, de
démolir, d’aménager, toutes ces demandes doivent faire l’objet d’une autorisation préalable délivrée par la
commune avant d’entreprendre les travaux. Pour réaliser ces démarches d’urbanisme, la commune met à votre

disposition depuis le 1er janvier 2022, un service en ligne, sécurisé, gratuit et facilement accessible.

Les avantages du dépôt en ligne : accessibilité, gain de
temps et d’argent, plus écologique et plus de
transparence sur le traitement et le suivi des demandes.

Les étapes sont simples :
- Préparer le dossier, si besoin en vous rapprochant
de nos services
- Dépôt du dossier en ligne :
- Créer un compte sur le site Geopermis.fr
- Choisir le formulaire correspondant à votre projet.
Remplir ce formulaire en ligne.
- Joindre les documents numériques nécessaires au
dossier (plan de situation,…)
- Soumettre le dossier à l’administration

Ce nouveau service offert aux usagers n’est pas une
obligation pour vous. Nos services continuent de vous accueillir pour recevoir vos demandes papiers ou envoyées par
courrier, avec les mêmes délais légaux de traitement de vos demandes.

Vos démarches d’urbanisme en ligne
sur le territoire de Montans
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Gilles Crouzet

Le mot du Maire

L ’ été est devancé par ces belles journées ensoleillées au cours des-
quelles nous pouvons profiter de l’allongement des jours en vivant
plus de temps en extérieur ; cela nous permet de retrouver une vie

normale et d’oublier les contraintes que nous avait apportées la Covid.
Aussi il faut avoir du recul au vu des évènements extérieurs et prendre du bon temps
chaque fois que cela se présente.
Nos projets ! Ils continuent mais non pas sans embûches. Les travaux du parc (étudiés,
budgétisés, validés, programmés) auraient dû démarrer début mai, mais en raison
d’un diagnostic archéologique, nous sommes bloqués administrativement. L’INRAP (or-
ganisme spécialisé dans les recherches de vestiges), missionné par la DRAC, a effectué
des sondages qui se sont avérés insignifiants sur la première tranche. A ce jour, le re-
tour de leur décision ne nous ayant pas été notifié, nous sommes forcés de décaler le
planning que nous avions établi avec les entreprises retenues. Notre inquiétude ! Ces
conséquences pourraient, dans un contexte d’incertitude d’inflation, générer des coûts
supplémentaires.
En ce qui concerne la deuxième tranche (place de l’Esplanade) prévue pour 2023, les
diagnostics ont révélé des vestiges très riches et nombreux. Par conséquent, la DRAC
nous imposera des fouilles avant travaux ce qui amènera un surcoût très important
que nous devrons financer. Sur ce dossier nous disposons d’un peu de temps pour en
évaluer lemontant et solliciter des aides auprès de nos partenaires financeurs. Soyons
optimistes ! Ce projet nous tient à cœur et nous ferons en sorte qu’il aboutisse dans
l’intérêt de Montans, du territoire et afin de renforcer la richesse de notre Archéosite.
La très bonne nouvelle de ce printemps arrive au bon moment. Le CCE (Centre de
Conservation et d’Etudes) va voir le démarrage des travaux le lundi 23mai pour se ter-
miner le 31 mars 2023. Très beau projet avec un bâtiment qui valorisera l’entrée de
notre village et qui permettra d’étudier les vestiges montanais et de toute la région.
Avec le retour desactivités associatives et notamment la fête foraine duvillage leweek-
end du 11 et 12 juin, nous allons retrouver des moments festifs. Pensez à relancer les
repas de quartier qui permettent de garder des liens de voisinage et d’accueillir les
nouveaux habitants. Je tiens à remercier nos dirigeants du rugby qui ont su rebondir
après cette période d’arrêt due à la pandémie en relançant le club avec la fusion de
trois villages : Brens, Montans et Cadalen. Bon vent à la nouvelle association.
Les 12 et 19 juin auront lieu les élections législatives. Allez voter ! (le droit de vote ayant
été acquis non sans mal, aujourd’hui c’est un devoir de l’accomplir).
En parcourant ce bulletin rédigé par les membres du comité de rédaction, vous trouve-
rez toutes les informations sur la vie de notre commune.
Au nom du conseil municipal et des services communaux, je vous souhaite à toutes et
tous un très bel été, et que notre village reste accueillant, apaisé et agréable à vivre.
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Le conseil municipal s’est réuni le 14 avril 2022 à 20 h pour voter le compte
administratif 2021 et le budget prévisionnel de 2022 de la commune de Montans. Le
conseil municipal a également fixé les taux des différentes taxes locales.

Vote
du budget

A partir de 2021, les deux réformes fiscales, l’une de l’état,

l’autre au niveau de la communauté d’agglomération
Gaillac-Graulhet ont modifié les finances des communes

1/ Les communes ne reçoivent plus de taxe
d’habitation pour les résidences princi-
pales et en compensation bénéficient du
transfert du taux du Foncier Bâti du Dépar-
tement. Le taux de la taxe d’habitation est
bloqué jusqu’en 2023 pour les résidences
secondaires.

2/ Au niveau de la communauté
d’agglomération Gaillac-Graulhet, il a été
voté le 22 mars 2021, la fiscalisation totale
de la compétence scolaire soit une
augmentation des taux sur la taxe foncière
bâtie et non bâtie dans le même temps, la

commune de Montans ne versera plus d’attribution de
compensation à la communauté d’agglomération. Pour
éviter une hausse trop importante des impôts aux
Montanais, le conseil municipal a décidé en 2021 de

* CAF Nette : Capacité d’autofinancement après
règlement des emprunts

Des recettes et des
dépenses chamboulées
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diminuer les taux des taxes ceci entraine donc une baisse
des recettes fiscales pour la commune par rapport à
2020.
Avec le transfert de la compétence de l’école vers
l’agglomération, l’ensemble des dépenses inhérentes à
l’école ne sont plus supportées par la commune d’où
également une baisse des dépenses.
Le remboursement de la dette intègre les intérêts et le
capital des emprunts. Ce dernier a diminué de 7 800 €. En
2021, la commune n’a pas réalisé de prêts pour financer
les investissements.

Au global en 2021, après avoir réglé l’ensemble des
charges en incluant le remboursement du capital
emprunté, le solde a été de 39 770 € qui correspond à la
CAF nette. Il a été utilisé pour financer une partie des
investissements.

Baisse de l’endettement

La volonté du conseil communal est de contenir
l’endettement ; en 5 ans, les emprunts ont diminué de
361 100 €. Une dette par habitant de 405€ contre 544 €
pour les communes du Tarn de la même strate.
La situation financière de la commune de Montans est
saine avec un endettement raisonnable.

Les investissements réalisés et à venir

Les investissements de 2021 se sont chiffrés à
108 700 € avant déductions des diverses subventions
(44 000 €).

L’année 2021 a été marquée par les études pour le cœur
du village (49 200 €). Comme chaque année, nous
consacrons une somme conséquente à l’entretien de la
voirie. En 2021, après déduction des subventions FAVIL,
32 800 € ont été investis par la commune.
Les autres investissements ont porté sur l’achat de

matériel (16 300 €) et le solde a été consacré à la sécurité
(panneaux de signalisation) à la rénovation de bâtiments
communaux et des espaces verts.

Les projets pour 2022

Le projet majeur concerne l’aménagement du Parc
Rossignol et ses abords. Nous avons déposé l’ensemble
des dossiers de demande de subvention pour la 1ère
tranche en 2021. Nous avons reçu l’accord des financeurs
à savoir l’Etat, la Région, leDépartement, l’Europeavec les
fonds du Leader et le solde sera autofinancé par la
commune. Les travaux pourront débuter dès que les
services de l’archéologie nous l’autoriseront. Pour la
seconde tranche concernant la place de l’Esplanade, les
demandes de subventions ont été réalisées en début
d’année. Dans le même temps, nouspoursuivrons lamise
en sécurité (signalétique, amélioration de certains
carrefours), l’entretien de la voirie, des réseaux et des
bâtiments communaux dans le respect du plan à
l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduites. Le
parc matériel pour l’entretien des espaces vert devrait
être modernisé.

2022 : Pas d’augmentation pour les taux
des taxes foncières bâties et non bâties

Depuis 2017, le conseil municipal n’augmente pas les
taux des impôts locaux. Pour 2022, les taux
n’évolueront pas et notre volonté demeure toujours de
contenir la pression fiscale.

Si vous souhaitez plus de précisions, les documents comptables
sont consultables à la mairie auprès des secrétaires.

Pour faciliter la lecture, l’ensemble des chiffres a été arrondi.

Parc Rossignol. Études archeologiques avant travaux.
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Tout au long de l’année, l’équipe du musée vous a
concocté plusieurs rendez-vous afin de remonter le
fil de la belle histoire de notre village. De ses ori-

gines jusqu’au cimetière médiéval, toutes les grandes
étapes qui l’ont façonné n’auront plus de secrets pour
vous !
Et comme à Montans la recherche archéologique touche
tout autant le passé que l’avenir, un grand projet va éga-
lement voir le jour en cette année avec le début des tra-
vaux permettant l’extension duCentre deConservation et
d’Etudes situé à l’entrée du village. Ce bâti-
ment, destiné à stocker et conserver les col-
lections archéologiques mises au jour sur le
territoire, accueille également les chercheurs
qui, par leur travail, font parler les objets. De-
puis sa création en 1995, lamultiplication des
opérations de terrain sur tout le territoire de
l’Agglomération Gaillac-Graulhet ont rendu
nécessaire son agrandissement et sa moder-
nisation. Ces travaux, qui se dérouleront du-
rant toute une année, permettront à terme
de conserver dans des conditions optimales
les collections, qu’elles soient issues des
fouilles anciennes comme des nouvelles opé-
rations et d’accompagner la relance des
études qui actuellement s’emparent et ques-
tionnent les vestiges de notre passé.

2022, une programmation… fouillée !
- Exposition « Carnet de fouilles » du 04 juin au
18 septembre :
Montans, une paisible bourgade ? Son sous-sol raconte
pourtant une toute autre histoire. Lieu de pouvoir gau-
lois, centre industriel de céramique durant l’Empire Ro-
main, bastide médiévale... Les entrailles du village foi-
sonnent des vies qui, sur près de 3000 ans, s’y sont succé-
dées.

Vous avez aimé les visites du chantier de fouilles en 2021 ?
Alors vous allez adorer la programmation 2022 !

Les rendez-vous
de l’archéosite
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Renseignements : 05 63 57 59 16
ou archeosite@ted.fr.

Toute l’actualité est à retrouver
sur archeosite.ted.fr et sur la
pagewww.facebook.com
Archeosite.Montans

Musée
de

France

Mais comment les archéologues parviennent-ils à faire
parler toutes ces traces enfouies ?
Le temps d’une exposition, en s’appuyant sur l’opération
archéologique menée à l’automne 2021 à l’entrée du vil-
lage, entre terrain et laboratoire, l’Archéosite vous em-
mène à la découverte de celles et ceux qui, en interpré-
tant les « archives du sol », strates après strates et grâce
à des techniques de plus en plus poussées, redécouvrent
l’histoire enfouie de notre territoire

- Journées Europénnes de l’Archéologie (du 17 au
19 juin) – Entrée gratuite - au menu :

Vendredi 17 juin à 19h00 Conférences autour de l’ac-
tualité archéologique sur le territoire
- « Les fouilles du Roudoulou à Brens » - par Noémie
Luault – Hadès archéologie
- « Avenues des Lavandes : des origines au cimetière mé-
diéval, près de 3000 ans d’histoire de Montans révélés -
par Simon Girond – Evéha archéologie
Entrée libre et gratuite, dans la limite des places dispo-
nibles.
Weekend – de 14h à 18h
Spectacle : visite urbotanique !
Le temps d’une visite, Rosemonde Santo vous embarque
avec elle explorer un monde nouveau… le nôtre ! A tra-
vers sa vision décalée, drôle et poétique, tous les petits
(et gros…) objets qui peuplent nos villes, prennent des ac-
cents de nature paisible. Avez-vous déjà contemplé la
dentelure délicate des capsules de bières au sol, tremblé
face aux véhicules à gueules de monstre inventés pour

tondre le bitume, rêvé et vibré en écoutant le chantmélo-
dieux du marteau-piqueur ? Avec Rosemonde, tout un
biotope se révèle ! L’urbotanique, c’est sa vie, elle y a
consacré ses plus belles années. Elle aurait pu travailler
dans la recherche scientifique... mais ça, c’était avant...
maintenant elle fait des visites guidées.
Rendez-vous samedi et dimanche à 16h
- Archéosite aux couleurs de l’été :
Durant la période estivale, l’Archéosite ne prend pas de
vacances et vous propose :
Tous les week-ends : Des visites guidées (Incluses
dans le billet d’entrée).
Ateliers des vacances pour les 4-6 ans (tous les
mercredis) et 7-12 ans (tous les mercredis et vendredis)

- Journées Européennes du Patrimoine (17 et 18
septembre) – Entrée gratuite :

« Les Nouveaux Antiques» par la Cie Pare-choc

Tout part d’une histoire classique : dans un monde qui
ressemblerait étrangement à la Rome antique, l’empe-
reur Tacule, tout à ses désirs de grandeur, ne voit pas la
colère monter de son peuple affamé ni les manigances
de son propre fils pour le renverser. Une histoire clas-
sique donc mais passée à la moulinette de la Cie Pare-
choc, les monuments de briques sont surtout de broc
tandis que les légionnaires, débarquant d’un camion, gui-
tare en bandoulière, sont coiffés de leurs plus belles ser-
pillères. Un péplum un peu antique mais surtout en toc,
où toute ressemblance avec certains personnages
contemporains ne serait pas forcément fortuite !
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Depuis le début de la crise sanitaire l'opération « Nettoyons la com-
mune » n'avait pas été effectuée.
L'équipe municipale ainsi que le conseil municipal jeune ont déci-

dé de se mobiliser à nouveau pour ramasser les déchets aux abords et
au centre du village.
Aidés par des bénévoles le samedi 9 avril 2022, malgré une météomaus-
sade, 155 kg de déchets ont été ramassés (principalement mégots, ca-
nettes, papiers et plastiques) six secteurs ont été nettoyés.
La jeune génération n'a pas démérité, c'est avec enthousiasme qu'elle a
traqué le moindre bout de papier.
En finde matinée, un potde l'amitié a étéensuite offert par lamairie pour
remercier les participants de leur volonté à garder un village propre et
agréable.

Opération
«nettoyons la commune»

Collecte
de radiographies
Le Lions Clubs International mène
une action de protection de
l’environnement en organisant une
collecte de radiographie en vue de
leur recyclage par la société
partenaire RecyclM.
Conformément à la devise du Lions
Clubs International, tous les
bénéfices de ce recyclage seront
intégralement réservés aux actions
de solidarité du club.
Vous pouvez déposer vos anciens
clichés, sans emballage ni lettre
d’accompagnement, dans le bac
prévu à cet effet situé chez
M. Christian Maillard, Président du
Lions Club International du Tarn que
vous pouvez contacter au
06.73.65.52.98

La municipalité a souhaité participer à l’organisation
mise en place par le Département et l’Association
des Maires et des élus locaux du Tarn, pour venir en

aide au peuple ukrainien. Une collecte de dons en nature
a eu lieu plusieurs mercredis et vendredis de 17 h à 19
heures aux ateliers municipaux.
Le conseil municipal jeune a pris également conscience
de la gravité et de l'urgence de la situation. Certains
membres en fonction de leurs disponibilités se sont joints
aux adultes pour prendre part au tri des dons par
catégorie (hygiène, médicaments, produits bébés, etc.)
Nous avons été aidés dans cette tâche par les
associations que nous remercions.
Cette opération s'est bien déroulée et face à cette crise
humanitaire les montanais ont fait preuve de générosité.

En complément de cette démarche, le conseil municipal a
voté, lors de sa séance du 14 avril, une subvention
municipale « Solidarité Ukraine » à hauteur d’1€/habitant
soit 1550 €.
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Restructuration et extension
du Centre de Conservation et d’Études

de Montans

Planning travaux
Démarrage chantier (démolitions intérieures) : du 23 mai au10 juin 2022

Terrassements : du 30 mai au 10 juin 2022

Construction Extension (gros-œuvre) : du 13 juin au 29 juillet 2022

Second œuvre : du 13 juin 2022 au 3 mai 2023

Étanchéité : du 2 août au 9 septembre 2022

Bardages : du 19 septembre au 2 décembre 2022

VRD (revêtements,espaces verts, clôtures) : du 2 janvier au 10 février2023

Réception (nettoyage, OPR, Levée des réserves) : du 6 au 31 mars2023.

Nous comptons sur votre patience et votre compréhention pour les nuisances que génèrera ce chantier.



10

Gendarmerie de Lisle-sur-Tarn :
5, avenue du Griffoulet
81310 LISLE-SUR-TARN - 05.63.33.68.30
Permanences :

Mercredi de 14h à 19h
Samedi de 8h à 12h
Dimanche de 9h à 12h

Gendarmerie de Rabastens :
21, avenue de Toulouse
81800 RABASTENS - 05.63.33.68.15
Permanences :

Lundi de 8h à 12h et 14h à 19h
Mardi de 8h à 12h et 14h à 19h
Mercredi de 8h à 12h et 14h à 19h
Jeudi de 8h à 12h et 14h à 19h
Vendredi de 8h à 12h et 14h à 19h
Samedi de 8h à 12h et 14h à 19h
Dimanche de 9h à 12h et 15h à 19h

Gendarmerie de Salvagnac :
634, avenue Chantilly
81630 SALVAGNAC - 05.63.33.68.35
Permanences :

Mercredi de 8h à 12h
Vous pouvez également contacter et
effectuer certaines démarches par inter-
net :
https://lannuaire.service-public.fr/
navigation/occitanie/tarn/gendarmerie

Permanences
des gendarmeries

Nous vous rappelons les permanences
et coordonnées des Gendarmeries dont
dépend la commune de Montans .

Réserver, emprunter et retourner des documents, même si on n'a
pas de médiathèque dans sa commune, c'est possible grâce à la
borne de lecture !

Elle vous permet de réserver, d’emprunter et de retourner des docu-
ments sans vous déplacer.
Grâce à ce point relais, vous avez accès à un catalogue de 250 000 titres,
pour tous les âges et pour tous les goûts. Romans, bande-dessinées,
livres pour enfants, documentaires, guides pratiques, musique, films,
magazines,.. vous pouvez emprunter autant de titres que vous souhai-
tez !
Cette borne est installée à l’Archéosite, vous pouvez y accéder aux
heures d’ouverture habituelles.
A noter :

jusqu’au 28 février, la borne n’est pas en accès libre. Si vous
réservez un document et choisissez Montans comme lieu de
retrait, un RDV vous sera fixé le mercredi afin de pouvoir le retirer
à l’Archéosite. Pour rendre vos documents, vous pouvez également
vous rendre à l’Archéosite le mercredi sans rendez-vous et sonner
à l’entrée.

du 1er au 31 mars, du mercredi au vendredi 10h-12 / 14h-17h

du 1er avril au 31 octobre : du mercredi au vendredi : 10h-12h/
14h-18h. Week-end et fériés 14h-18h

Pour l’utiliser, il est nécessaire d’être inscrit(e) dans le réseau des média-
thèques de l’Agglomération Gaillac-Graulhet. Si vous n’êtes pas encore
inscrit(e), vous pouvez vous inscrire en ligne ou en vous rendant dans
l’une des médiathèques du réseau.
Les réservations peuvent s’effectuer via le site media.gaillac-graulhet.fr,
l’application Ma Bibli.
Pour tout renseignement concernant ce dispositif, vous pouvez:

téléphoner au 06 47 08 83 91 ou écrire à mediatheque.mobile-
@gaillac-graulhet.fr ou thomase.venzal@gaillac-raulhet.fr

consulter le sitemedia.gaillac-graulhet.fr (rubrique Le réseau/ les
Bornes de lecture).

E.C.R.A.P. Solutions
ECRAP Solutions est une micro
entreprise installée à Montans dont les
activités sont destinées aux particuliers
ainsi qu’aux professionnels. Parmi les
compétences proposées, vous trouverez
par exemple :

- L’aide à la déclaration d’impôt
- L’aide aux démarches
administratives
- L’aide à la négociation/renégociation
de contrats d’assurance
- La comptabilité pour les petites
entreprises
- L’accompagnement en gestion de
patrimoine
- L’accompagnement en maintenance
- La rédaction et la mise en place de
contrat de maintenance

Pour plus d’informations, veuillez
contacter :
ECRAP SOLUTIONS
Kathy Fiche – Lot. Clos de Loumet
07.63.26.05.03
ecrapsolutions@gmail.com

Des livres pour
tous avec la borne
de lecture !
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Embellissement
Le fonctionnement de l’embellissement a été perturbé
depuis la période covid. Toutefois, si les réunions plus
espacées n’ont pas permis de retrouver l’effectif
escompté, les plantations pour cette année ont eu lieu la
première semaine de mai. Si la provenance des fleurs n’a
pu se faire sur le plan local par un désistement de
dernière heure, les fleuristes des communes voisines ont
été sollicités.
L’objectif pour 2023 sera de reprendre l’adhésion au
concours des villages fleuris, le Parc Rossignol devant
donner un atout supplémentaire.
Pour 2022, propreté, faucardage,marquage, resteront les
priorités pour que votre commune continue à être
agréable.

Place de l’Eglise
La place de l’église comprend cinq platanes qui, au fil des
ans, prennent du volume avec un feuillage envahissant
pour les toitures et chéneaux deproximité. Ce printemps,
la décision a été prise d’élaguer pour remettre à niveau
avec une hauteur convenable de branchage.
Si l’ombre sera plus restreinte cette année, la
compensation sera rapide pour les quatre survivants. En
effet, il a fallu abattre le platane de l’angle pourdes raisons
de sécurité.

Le lac des Teulières reste un parcours privilégié de promenade et de
détente. Toutefois, le souci réside dans la fréquentation de camping-cars,
fourgons divers et variés, et cela pour des durées trop longues. Aussi, nous
venons de mettre en place un portique d’une hauteur de 2m pour orienter
ces véhicules sur une aire face à la station d’épuration.
Le deuxième souci réside dans le vagabondage des chiens ne permettant
pas demaintenir unepopulation de canards si nécessaire pour la vie du lac
et de ses environs. Il est dommage d’arriver à des sanctions pour respecter
un bon fonctionnement.
Merci de faire un effort si profitable au collectif.

Le Parc Rossignol

L a partie administrative concernant les aides sollici-
tées pour ce projet est terminée . En effet, le cumul

Europe, Etat, Région, Département, Agglomération, va
permettre de se rapprocher des 80 % de subventions.
L’appel d’offres étant réalisé, c’est l’Entreprise COLAS qui
réalisera le gros œuvre et l’Entreprise MASSOL la gestion
des espaces verts. Le challenge réside à réaliser l’en-
semble du projet courant de l’année 2022 au risque de
perdre les aides.
Pour cela, la première étape a démarré le 2 mai par le
diagnostic archéologique réalisé par l’INRAP et sous
l’égide de la DRAC. Les travaux à réaliser dans le parc
n’impactent pas un changement en structure du sol en
profondeur, ce qui permettra, pour le futur, de préserver
la richesse archéologique. Les sondages archéologiques
vont se poursuivre sur la Place de l’Esplanade pour une
réalisation des travaux en2023. Nous remercions les rive-
rains pour leur compréhension de la gêne occasionnée,
notamment au niveau du stationnement, pendant la du-
rée de l’opération.

Ce beau projet va donner une dynamique visuelle et pra-
tique que chaque habitant pourra mesurer au fur et à
mesure de sa réalisation.

Lac des Teulières
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Le Relais de Montans

L 'association LeRelais deMontans, à travers son Jardin
de Cocagne, chantier d’insertion en maraichage, est

fière de vous proposer un panier de légumes bio, locaux
et de saison, distribué chaque semaine près de chez
vous.
Les paniers sont composés avec les légumes produits sur
le jardin par une quinzaine d’aides maraîchers encadrés
par 2 encadrantsmaraîchers. Ces personnes en parcours
d’insertion sont salariées pour des contrats de 6 mois re-
nouvelables jusqu’à une durée maximale de 24 mois. Du-
rant leur contrat sur le jardin, ces personnes travaillent
leur projet professionnel avec 2 conseillères en insertion
qui leur proposent des stages, des formations ou des im-
mersions en entreprise, afin de préparer une sortie du
chantier vers un emploi durable.
Cette année, le jardin cultivera de mai à décembre une
soixantaine de variétés de légumes biologiques sur 1 ha
de terre qui permettront de confectionner jusqu’à 70 pa-
niers chaque semaine.
Il reste de la place alors n'attendez pluspour vous inscrire
!

Vous avez le choix entre un petit panier à 10€, pour 1 à 2
personnes, ou un grand panier à 15€, pour 3 à 4 per-
sonnes.
Les paniers sont à retirer sur place au jardin le mardi ou
le vendredi, ou dans un point de dépôt à proximité de
chez vous ou de votre lieu de travail.

Contactez Samuel pour en savoir plus :
par téléphone au 07 67 67 48 36
par mail à aci.coordo.lerelaismontans@gmail.com
en visitant le site de l'association :

www.lerelaisdemontans.org/nous-soutenir/
#adhesion-paniers

A très bientôt,
L'équipe du Jardin du Relais de Montans

Du 27 septembre au 1 octobre 2021, les élèves de CM1
et CM2de l’école de Montans sont partis en classe de

découverte. Ils ont séjourné à Meschers sur Gironde, tout
près de Royan.
Lors de ce séjour où le soleil était au rendez-vous, ils ont
pu découvrir le milieu océanique et s’enrichir de
nouvelles connaissances.
Dès leur arrivée, ils ont visité le parc de l’estuaire de la
Gironde. La faune et la flore ont été étudiées et le paysage
a pu être admiré du haut de la tour de guet.
La visite de la ville de Royan a été riche : les enfants ont
observé ses différents ports, la criée ainsi que l’église.
Autre visite très intéressante : celle d’une cité
troglodytique : les grottes de Régulus.
A la plage, ils ont pu pratiquer le char à voile et s’essayer
au land art. La pêche à pied ne fut pas très fructueuse
mais a permis de vivre un moment agréable.
Le séjour s’est terminé par un jeude piste dans un village
magnifique : Talmont sur Gironde.
Plusieurs d’entre eux auraient prolongé ce séjour avec
plaisir !
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L a gym volontaire de Montans propose une activité sportive adaptée aux capacités de chacun selon sa forme et ses
envies. Elle propose des séances complètes et diversifiées pour votre bien-être et votre santé.

Notre objectif est de vous faire progresser
à votre rythme et de vous maintenir en
pleine forme dans une ambiance
conviviale, simple et dynamique !

Nos professeures Flavie, Cathy et Valérie
vous proposent de la danse en ligne, du
renforcement musculaire, du cardio et
du Pilates les lundis, mardis, mercredis et
jeudis soirs de 19h à 20h dans la salle des
fêtes du village.
Pourquoi ne pas venir nous rejoindre
avant l’été pour essayer avec nous les
différents cours proposés et poursuivre
alors cette aventure à la rentrée de
septembre !

Renseignements : 06.78.69.00.22
L’équipe de la gym de Montans.

Gym de Montans

Du sport au village, rejoignez-nous !

Plus forts et plus motivés que jamais, nous
avons pu redémarrer sur les chapeaux de

roues avec un super loto le 23 Avril et un re-
cord de participants à 248 personnes. Bonne
humeur et enthousiasme étaient de mise !

Nous allons enchaîner les activités avec la fête du village
les 10, 11 et 12 Juin avec un programme de folie !
Apéros-concerts les vendredi et samedi soir, soirées ani-
mées par des groupes endiablés, et un vide grenier le di-
manche ….

Nous sommes sûrs que vous serez encore nombreux à
répondre présent et que la fête sera synonyme de retrou-
vailles et de convivialité.
Amicalement vôtre,
Le comité des fêtes de Montans.

Oyez Oyez, amis festoyeuses et festoyeurs !
Après deux ans d'inactivité à cause de la crise sanitaire nous voilà de retour !

Comité des fêtes
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C hez Terra Alter Pays d’Oc, on ne vous raconte pas de salade ! Notre petite coopérative sélectionne les meilleurs
produits artisanaux de notre terroir pour votre plaisir. Pratique et rapide, composez en quelques clics votre
panier BIO, local et équitable. Optez pour une alimentation saine et responsable, rendez-vous sans plus

attendre sur notre site pour découvrir notre large gamme de produits frais et variés !

Commande et paiement en ligne --> https://commande-tapoc.panierlocal.org/
Adresse : Plaine de Vindrac, 81600 Montans (Drive du mardi au vendredi, 9h-17h)

Des questions ? : Appelez Léa au 07.49.22.66.59

Pour en savoir plus :

Située à Montans et créée en 2019, Terra Alter Pays d’Oc a pour vocation première de structurer la filière maraichère
bio locale et de proposer une alimentation saine et de qualité pour tous. A l’origine, notre légumerie est dédiée à la
production de légumes prédécoupés pour la restauration collective (scolaire, EHPAD, restaurants d’entreprises).
Lors du premier confinement, pour faire face à la
fermeture des cantines scolaires et l’affluence constante
de fruits et légumes de nos producteurs, nous avons
développé les paniers en livraison à domicile. Devant la
réussite de ce projet (supposé temporaire) et afin de
répondre au mieux aux attentes des particuliers, nous
avons alors adapté notre organisation : création de notre
site de commande en ligne, mise en place du drive à
Montans, adaptation des produits proposés, etc.

Dans la logique de notre démarche, nous avons choisi un
statut coopératif (SCOP SARL) à but non lucratif. Entreprise
d’insertion, nous avons à cœur de créer des emplois en
milieu rural et pour tous. Nous mettons en place une
démarche de commerce équitable vis-à-vis de nos
maraîchers partenaires, qui ont l’opportunité d’adhérer à
l’association de producteurs OPLA (Ô Petits Légumes
d’Autan).

TERRA ALTER PAYS D’OC
votre drive de paniers BIO & LOCAUX

à Montans

Jardiner et bricoler en bon voisinage
En cette période de fin de printemps - début d’été, il est important de rappeler que les travaux de bricolage et de
jardinage utilisant des appareils à moteurs bruyants ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :

- Les jours ouvrables de 9h à 12h et de 14h à 20h
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 20h
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Concernant les déchets de jardin (herbe, végétaux, branchages), l’emploi du feu est absolument interdit tout au
long de l’année. Les déchets verts doivent être broyés, compostés ou bien déposés en déchetterie à Gaillac. Les
infractions peuvent être constatées par le maire, la police ou la gendarmerie et le contrevenant encourt une
amende pouvant atteindre 450 € (art 131-13 du code pénal).

Merci à tous de respecter ces règles simples afin de réduire les incivilités et ainsi contribuer au confort
de tous.
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Alban RAVAULT né le 12 décembre 2021 à Albi
Sébastien FOFANA né le 12 février 2022 à Albi
Maël CARCENAC né le 11 mars 2022 à Castres
Ayan CARROUGE né le 1er avril 2022 à ALBI

État civil
Naissance

du 1er décembre 2021 au 30 avril 2022

Décès

Félicitations aux heureux parents et bienvenue à tous ces
petits Montanais à qui nous souhaitons tout le bonheur
possible.

Nous renouvelons aux familles nos plus sincères condoléances

Seuls sont publiés les avis de naissance dont les parents ont
retourné en mairie l’autorisation de publication.

André FLOUR BOURRIL décédé le 21 décembre 2021 à
Gaillac
Bernadette GRAS décédée le 26 février 2022 à Gaillac
Germaine MAGNABAL décédée le 10 mars 2022 à Gaillac
Alain CARRIÉ décédé le 13 mars 2022 à Saint-Jean
Robert MODOLO décédé le 17 mars 2022 à Montans
Jacques ICHER décédé le 3 avril 2022 à Montans
Roland CAPUS décédé le 5 avril 2022 à Albi
Domitilla BUGAREL décédée le 25 avril 2022 à Gaillac

Nombre total d'actes enregistrés sur l'année 2021 :

21 naissances
7 mariages
7 décès et7 transcriptions de décès

Après concertation de toutes les parties et des Municipalités deMONTANS, CADALEN,
BRENS, il a été décidé qu'un regroupement entre ces 3 communes aurait lieu pour
former une nouvelle équipe de rugby, à compter de la saison 2022 / 2023.

B. CHAMAYOU, Président

Montans Rugby

10 minutes de pause…

difficile



Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. Le samedi de 9h00 à 12h00
Fermé au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi
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